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LETTRE D’INFORMATION AUX PARENTS : CENTRE DE LOISIRS DE SOSPEL

ANNEE 2010-2011.

Accueil des enfants de 3 à 11ans.

Le centre est organisé conjointement par l’association LSCA et la commune de Sospel.

En inscrivant votre enfant à l’un de nos centres de loisirs, vous nous manifestez la plus grande marque de confiance qui soit. Tous nos responsables en sont conscients et considèrent comme très importantes les bonnes relations avec les familles. Nous souhaitons que vous disposiez des meilleures informations possibles sur notre association, sur le contenu et la vie dans ce centre de loisirs.

Le Centre de Loisirs de Sospel sera ouvert aux enfants de 3 à 11 ans, tous les mercredis et pendant les vacances scolaires de Février, de Pâques, d’été et de la Toussaint de 7h30 à 18h00, excepté les jours fériés.
Il sera déclaré auprès de la Direction Départementale de la Jeunesse et  des Sports des Alpes Maritimes.
LES INSCRIPTIONS

Nous vous demandons de remplir très précisément et lisiblement la fiche d’inscription jointe à ce dossier. Elle devra être impérativement signée par les parents ou tuteurs légaux.

Les inscriptions sont prises sur le centre ou en mairie.

Pièces administratives à fournir lors de l’inscription :

-Certificat de scolarité pour les enfants de moins de 4 ans.

-Attestation d’assurance extrascolaire

-1 photo d’identité

-Certificat médical d’aptitude à la vie en collectivité et à la pratique des activités sportives, avec la mention « à jour -des vaccinations »

-Dernier avis d’imposition

-Justificatif des prestations familiales et notification du quotient familial

TARIFS

Le tarif variera en fonction de votre quotient familial, le règlement s’effectuera auprès des services de la municipalité. Les jours d’absences pour cause de maladie (3 jours minimum) ne vous seront pas facturés sur présentation d’un certificat médical.

LES SOINS

Si votre enfant doit suivre un traitement médical (les traitements pour asthme ; ventoline…sont inclus) pendant le séjour, nous vous demandons impérativement de nous joindre le double de l’ordonnance médical délivrée par le médecin ainsi que les médicaments.
Nous vous signalons que si votre enfant est malade ou en cas d’accident nous vous préviendrons et le nécessaire sera fait auprès du médecin.

Enfin, nous vous rappelons que la fiche sanitaire remplie et signée est obligatoire, qu’il faut y noter les vaccinations obligatoires (BCG, DTPOLIO), les contre indications médicales (allergies : joindre un protocole d’accueil individualisé) et les recommandations.

SORTIES DES ENFANTS

Les enfants seront confiés à la charge exclusive des parents ou des personnes autorisées, c'est-à-dire, celles signalées sur la fiche d’inscription, et il leur sera demandé de présenter une pièce d’identité sur le centre.

CONTACTS ET RENSEIGNEMENTS

Pour joindre le directeur du centre vous pouvez appeler le 06 72 30 15 61 du lundi au vendredi de 17h à 18h.

CE DOSSIER EST A REMPLIR OBLIGATOIREMENT POUR L’INSCRIPTION A LA CANTINE DES ENFANTS DE L’ECOLE MATERNELLE.

La direction du centre de loisirs vous remercie de votre confiance.
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